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Le plan est établi avant la mise au point technique du chantier. Des modifications mineures sont succeptibles d'étre apportées, en fonction
de modifications techniques ou administratives. Les cdtes et surfaces sont données sous réserve des impératifs de construction et des
tolérances d'exécution. Les retombées, soffites, faux plafonds, ainsi que l'emplacement des équipements sont figurés a titre indicatif.
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Type Niveau n° appt
T1 Rez de chaussée B-03
Séjour/Cuisine + pl 2074 m?
Entrée + pl 670 m?
Salle d'eau/WC 551 m?
Surface Habitable 3295 m?
SARL B7
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